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Procès-verbal du 15 mai 2025 

CONSEIL MUNICIPAL DE MERVENT 

REUNION DU JEUDI 15 MAI 2025 à 20h30 

PROCES-VERBAL 
 

 

L’an deux mil vingt-cinq, le quinze mai, à vingt heures trente, le Conseil Municipal de la Commune 

de MERVENT, dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire, au lieu habituel de ses séances 

en la mairie de MERVENT, sous la présidence de Monsieur BOBINEAU Joël, Maire. 

 

Date de convocation du Conseil Municipal : 09 mai 2025. 
 

Présents : BOBINEAU Joël, PASCAULT-BRICAUD Evelyne, SABOURAUD Damien, 

SPENNATO Fabienne, AUGUIN Denise, QUELEN Joël, VASSEAUD Céline, COLAS René-

Louis, NAULET Jean-Pierre, ROYER Stéphanie. 
 

Absents excusés : BONNEAU Stéphane donne pouvoir à SPENNATO Fabienne,                    

LARGETEAU René-Pierre donne pouvoir à SABOURAUD Damien, ALLETRU Sonia donne 

pouvoir à PASCAULT-BRICAUD Evelyne. 
 

Absent : ROMANO Guillaume  

 

Secrétaire de séance : COLAS René-Louis 
 

Rappel de l’ordre du jour de la séance : 
 

1 - Approbation du PV de la réunion de conseil municipal du 11 avril 

2025 

2 – Suivi des travaux et projets en cours 

3 – Voirie - Signalétique 

4 – Pôle de proximité « Pôle de la Forêt » 

5 – Compte-rendu des différentes réunions 

6 – Jury d’assises 2026 

7 – Délibérations et questions diverses 

 

1 - Approbation du PV de la réunion de conseil municipal du 11 avril 

2025 : 

➢ Le Procès-verbal de la séance du 11 avril 2025 est soumis à l’approbation du Conseil 

Municipal. Aucune remarque n’étant formulée, le procès-verbal de la séance du 11 avril 2025 

est approuvé tel qu’il a été rédigé. 
 

2 – Suivi des travaux et projets en cours : 

Salle des fêtes de la mairie 

➢ Une réunion s’est tenue en mairie avec les entreprises Meca et Brem’O Energie, en présence 

de M. Thibault POCHON, architecte, afin de choisir l’équipement de la cuisine. Des 

modifications ont été apportées concernant son agencement et son matériel. A l’initial, elle était 

équipée pour l’activité d’un traiteur, cependant, toutes les locations de salle ne font pas appel à 

leurs services. C’est pourquoi, un four, une plaque à induction ainsi qu’une armoire de 

rangement ont été ajoutés au devis. Une station de lavage a également été demandée, qui 
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nécessiterait une bonde de sol. Il faudra donc peut-être envisager l’ajout d’un bac à graisses ; 

un point sur la règlementation est en cours. 
Il a été également abordé le positionnement des points lumineux dans la cuisine. 

Les portes ainsi que les fenêtres qui sont soumises au désamiantage ont été mélangées dans la 

benne avec la laine de verre… Monsieur le Maire fera un point à la réunion de demain, soit du 

16 mai 2025, car le règlement d’un désamiantage n’est plus justifié. 

 

Cabinet du kinésithérapeute 

➢ Un dysfonctionnement de la Pompe à Chaleur a eu lieu dans le cabinet du kinésithérapeute, 

l’entreprise Chaufféo est intervenue. Un gros nettoyage du système de climatisation va devoir 

être fait. Il rappelle également qu’un entretien annuel est nécessaire, il va donc falloir le prévoir. 

 

3 – Voirie – Signalétique : 

Voirie 

➢ Monsieur Damien SABOURAUD informe qu’il a prochainement rendez-vous avec une 

entreprise pour le doublement du busage « Route du Lac ». 
L’accès à la maison d’un habitant à « La Cornelière » est difficile, Monsieur Damien 

SABOURAUD se rendra sur place pour identifier le problème et trouver une solution. 
 

Signalétique 

➢ Monsieur Damien SABOURAUD a reçu la version définitive des lames qui seront installées 

aux entrées de commune et du bourg. Il en fait la présentation au Conseil Municipal. La lame 

la plus haute représentera le patrimoine de la commune avec les couleurs du logo. 
La date prévue de la pose est courant juin 2025. 

Une seconde signalétique est en cours de réalisation qui servira à orienter et informer les gens 

de passage, vers le city-park mais également les remparts, le parc, le point de vue… Monsieur 

Damien SABOURAUD présentera prochainement son ébauche. 

 

4 – Pôle de proximité « Pôle de la Forêt » : 

➢ Monsieur le Maire demande au Conseil Municipal de choisir la couleur des chaises qui seront 

achetées à l’entreprise Fillonneau Sonorisation. Le gris anthracite et le beige étant déjà pris par 

les communes du Pôle de la Forêt, il ne reste que le taupe et le bordeaux. Le Conseil Municipal 

opte pour le taupe. 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 

  Accepte les devis de Fillonneau Sonorisation et Clenet. 

 Autorise Monsieur le Maire à signer les devis. 

Le projet sera présenté au Conseil Communautaire le 2 juin 2025. 

Des conventions de mises à disposition du matériel vont être établies entre Bourneau, Mervent 

et Foussais-Payré. Cette dernière a demandé que la commune de Mervent participe au 

financement du remplacement des portes des vestiaires du foot ; ce qui a été accepté. 

 

5 – Compte-rendu des différentes réunions : 

Schéma d’accueil en forêt 

➢ Monsieur le Maire explique que lors de la réunion, une ébauche a été dessinée faisant 

apparaitre plusieurs zones de « quiétude » pour la faune et la flore.  
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Cette zone ne pourra pas être empruntée ou traversée par des piétons ou des cyclistes.                              

Le prochain thème abordé sera le plan de circulation des véhicules en forêt. Actuellement, des 

routes forestières sont accessibles mais dans les années à venir, elles ne seront plus utilisables. 

Le but étant de limiter les zones d’entrée dans la forêt. 

 

Effacement de réseau à « la Citardière » 

➢ Monsieur le Maire s’est rendu à une réunion avec les entreprises SyDEV et Bouygues E&S 

concernant la future mise en place du chantier pour l’effacement des réseaux de « la 

Citardière ». Il en avait été question l’année dernière cependant Monsieur le Maire n’avait pas 

donné suite car l’estimation était trop élevée. Un nouveau devis va être envoyé avec une 

demande de participation de la commune revue à la baisse ; affaire à suivre. 
 

Entretien des espaces verts  

➢ Monsieur Stéphane BONNEAU et Monsieur le Maire se sont réunis afin de recenser les 

espaces verts de la commune qui manque de finitions. Un tableau avec des fiches techniques 

des différents sites à entretenir sera présenté prochainement aux agents communaux. 

 

RPI (Regroupements Pédagogiques Intracommunaux) 

➢ Une première rencontre avec la commune de Bourneau a eu lieu le lundi 12 mai 2025. 

Monsieur le Maire accompagné de plusieurs conseillers municipaux ont visité l’école. Une 

présentation des chiffres de fonctionnement a été donné. Elle présente de nombreux atouts 

notamment la cantine qui a sa propre cuisinière avec comme fournisseur Transgourmet. Un des 

points faibles serait l’important mouvement de l’équipe enseignante. 
Monsieur le Maire insiste auprès du Conseil Municipal qu’une décision devra être prise 

rapidement à savoir, s’associer avec Bourneau ou non. Actuellement l’école de Foussais-Payré 

n’est pas intéressée pour un RPI. 

Prochaine réunion au mois de juin. 

 

Réunion bibliothèque 

➢ Madame Denise AUGUIN s’est rendue à une réunion bibliothèque organisée par la 

Communauté de Communes du Pays de Fontenay-Vendée. Cette réunion s’adressait surtout aux 

bibliothèques faisant partie du réseau.  

 

Enfance et jeunesse  

➢ Madame Fabienne SPENNATO fait un récapitulatif au Conseil Municipal de la réunion 

enfance et jeunesse organisée par la Communauté de Communes du Pays de Fontenay-Vendée. 

Le sujet abordé était les accueils de loisirs. Pour ce qui est de celui de Foussais-Payré, il est en 

augmentation notamment sur les mercredis. Il accueille 13% d’enfants provenant de Mervent, 

26% d’enfants de Foussais-Payré, 5% d’enfants de Puy de Serre, 15% d’enfants de                 

Saint-Hilaire-Des-Loges, 4% d’enfants de Saint-Michel-Le-Cloucq, 9% d’enfants de Vouvant, 

7% d’enfants de Xanton-Chassenon, 6% d’enfants de Fontenay-Le-Comte et le reste étant hors 

Communauté de Communes. 

 

6 – Jury d’assises 2026 : 

➢ Monsieur Dominique DELBOURG et Madame Isabelle DURON ont été tirés au sort à partir 

de la liste électorale de la commune pour établir la liste préparatoire de la liste annuelle du jury 

criminel de la cour d’assises du Département de la Vendée pour l’année 2026. 
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7 – Délibérations et questions diverses : 

Cabinet du kinésithérapeute 

➢ Monsieur Eliséo GAGO, kinésithérapeute, souhaiterait agrandir le bâtiment. La seule 

possibilité est d’isoler, de vitrer, d’installer l’eau et l’électricité au niveau de la petite courette 

pour créer un cabinet supplémentaire, ce qui permettrait de recruter un deuxième kiné. A 

étudier. 
 

Ancien cabinet dentaire 

➢ L’Office de tourisme va bientôt investir les lieux pour la saison, pour ce faire, il souhaiterait 

pouvoir disposer du wifi. Un devis a été demandé à l’entreprise Solutions.com cependant le 

montant du devis reste onéreux pour le peu de temps utilisé. Madame Delphine MENANTEAU, 

directrice de l’Office de Tourisme, s’arrangera autrement.  
Les travaux de rafraichissement sont en cours. 

 

Reprise de la Coop 

➢ Etant surprise de ne toujours pas avoir de repreneur suite aux nombreuses candidatures 

transmises à la Coop Atlantique, Madame Evelyne PASCAULT-BRICAUD a appelé quelques 

candidatures afin de connaitre les conditions demandées. Madame Fabienne SPENNATO 

propose de se rapprocher de la Coop pour faire un point. 
 

Restaurant 

➢ Le couple d’Antigny qui devait reprendre le restaurant a abandonné le projet. Une autre 

personne était intéressée par cette reprise, il a donc été recontacté et a confirmé son projet. Une 

ouverture est prévue pour mi-juin. 
 

Aire de camping-car 

➢ Monsieur le Maire a été sollicité par Camping-Car Park afin de convenir d’un rendez-vous 

pour expliquer leur fonctionnement. Monsieur le Maire et Monsieur Damien SABOURAUD 

vont leur proposer plusieurs dates afin de pouvoir les rencontrer. 
 

Tango 

➢ Monsieur et Madame COSTA sollicite à nouveau la commune car il souhaite louer la salle 

Jean-Louis Ripaud, la salle des fêtes sous la mairie ainsi que la salle des mariages pour leur 

évènement annuel qui se déroulera du 11 au 18 juillet 2026. Le Conseil Municipal est favorable 

à cette demande. 
 

SDIS (Sécurité Départementale d’Incendie et de Secours 

➢ La Sécurité Départementale d’Incendie et de Secours (SDIS) organise des exercices de 

maintien des acquis des sapeurs-pompiers de la Vendée et, pour ce faire, ils ont besoin de sites 

sur lesquels réaliser des manœuvres. Ils seront donc présents sur 4 journées dans le parc de la 

mairie et ses abords. Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal qu’il a signer la 

convention d’autorisation d’accès ponctuels. 

 

Laverie 

➢ Monsieur Stéphane BONNEAU a tenté de joindre la personne qui souhaite installer des 

machines à laver et un sèche-linge cependant il n’a pas eu de retour. 
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Semaine de l’environnement 

➢ La Communauté de Communes du Pays de Fontenay-Vendée organise la semaine de 

l’environnement du 24 au 31 octobre 2025. Il demande si la commune souhaiterait accueillir 

une animation au sein d’une de ses salles. Le Conseil Municipal est favorable. 

 

Recensement  

➢ Monsieur le Maire fait lecture du courrier envoyé par le Ministère des Armées concernant le 

recensement des jeunes. Il souhaite simplifier les démarches et propose aux membres du 

Conseil Municipal de participer aux cérémonies qui ouvre et clôture la journée de défense et 

citoyenneté (JDC). 
 

Fête des voisins 

➢ Madame Karine MONNIN demande l’autorisation d’organiser la fête des voisins le vendredi 

23 mai sur le parking du Chêne Tord. Monsieur le Maire a répondu par la positive. Il informe 

que le Conseil Municipal est invité à partager un verre de l’amitié. 

 

Rassemblement de famille  

➢ Monsieur le Maire explique qu’une famille de Mervent organise un repas pour une 

quarantaine de personnes le samedi 20 septembre 2025. Comme la salle des fêtes sous la mairie 

est en travaux et que la salle Jean-Louis Ripaud est louée, elle demande si une autre salle peut 

être mise à disposition. Ils ont besoin d’une plonge, d’un réfrigérateur ainsi que des toilettes. 

La cantine scolaire aurait pu s’y prêter seulement l’école aura repris et, pour des questions 

d’hygiène, la société Elior n’acceptera pas que des personnes extérieures utilisent la cuisine. Le 

Conseil Municipal est donc défavorable avec la location de la cantine scolaire. Ils vont leur 

proposer la salle du conseil ou un réfrigérateur pourra être installé. 
 

Affaire du bateau 

➢ Le dernier propriétaire du bateau abandonné a été identifié. Monsieur Christophe ROLLIER, 

de l’ONF, va rédiger un courrier qui sera co-signé de la commune, l’envoyer à ce propriétaire 

afin de l’informer que l’épave va être enlevée et lui être facturée. 
 

Psychologue 

➢ Une psychologue est à la recherche d’un local afin de s’installer en libérale. Une rencontre 

avec Monsieur le Maire et Madame Evelyne PASCAULT-BRICAUD aura lieu le mercredi 28 

mai. 
 

Rencontre Départementale Sport 

➢ Monsieur le Maire fait lecture du courrier reçu du Comité Départemental Olympique et 

Sportif de Vendée (CDOS) qui invite les associations sportives ainsi que les élus à une rencontre 

le 02 juin 2025 pour définir les contours d’une politique sportive en Vendée dans les 20 années 

à venir. 

 

Jeu « Circino, le Chasseur de Trésors » 

➢ Monsieur le Maire informe qu’une pré-commande est ouverte pour l’achat de minimum 3 

jeux. Le Conseil Municipal est d’accord pour en acheter 3. 
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Manifestations de l’été 

➢ Monsieur Stéphane BONNEAU organise une réunion vendredi 16 mai avec les associations 

afin de faire un point sur l’organisation des manifestations de cet été. 

 

Boîte à idées 

➢ Monsieur le Maire fait lecture des suggestions reçues dans la boite à idées. Des réponses 

seront apportées aux personnes ayant laissé leurs coordonnées.  

 

PLUiH 

➢ Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que la Communauté de Communes du Pays 

de Fontenay-Vendée organise une rencontre le samedi 14 juin ayant pour objectif d’échanger 

sur le projet du PLUiH (Plan Local d’Urbanisme intercommunal valant programme local 

Habitat). Une inscription est obligatoire, il demande donc aux élus intéressés de se faire 

connaitre. 
 

 

La séance est levée à 23h30 

 

Prochaine réunion de conseil : 20 juin 2025 

 

 

Le secrétaire de séance,     Le Maire, 

Monsieur COLAS René-Louis    M. Joël BOBINEAU  


